
Le nouvel éducateur – n° 168 – Avril 200530

Freinet,dès l’origine de  son action
de création d’une pédagogie popu-
laire, s’est situé résolument dans la
filiation des pédagogues libertaires
et socialistes pour qui l’auto-organi-
sation des enfants et le travail com-
munautaire étaient des principes
fondamentaux.

Très vite, il a été au courant des
expériences mises en place par les
éducateurs progressistes et révolu-
tionnaires puisque, dès mai 1923, il
publie dans la revue L’École Éman-
cipée, une analyse de l’ouvrage que
Ferrière a consacré à L’autonomie des
écoliers dans les communautés d’en-

fants1 et qu’en 1925 il va visiter à
Moscou, au cours du voyage orga-
nisé par l’Internationale des Travail-
leurs de l’Enseignement, l’école
expérimentale dirigée par Pistrak.
Celui-ci y applique sa conception de
l’auto-organisation des enfants.L’as-
semblée générale est l’institution
fondamentale de gestion de la vie
sociale et du travail de l’école. L’ou-
vrage que Pistrak a consacré à son
expérience2 demeure d’ailleurs,
aujourd’hui, très important pour
notre réflexion sur la participation
des enfants au sein de l’école3. Mais
c’est aussi le processus novateur qu’il

a mis en œuvre pour atteindre le but
poursuivi qui nous intéresse.En 1924,
il le présente dans l’introduction de
son livre : « Au fur et à mesure que
nous poursuivions ce but général et
que nous nous heurtions aux diffi-
cultés pratiques,nous avons vu naître
en nous toute une série d’idées de
pédagogie sociale : ces idées devin-
rent de plus en plus solides au cours
de notre lutte et des rencontres que
nous eûmes avec les instituteurs à
divers moments et en différents
endroits, et qui nous permirent de
prendre connaissance de l’expérience
des autres écoles et des autres insti-
tutions d’enfants. »

L’auto-organisation des enfants
dans la classe et dans l’école
doit demeurer un objectif de lutte 
et de recherche pour notre mouvement

Par ce texte, Jean Le Gal lance un appel à tous pour 
que les témoignages et les interrogations de chacun
permettentd’engager une réflexion approfondie pouvant
servir de point d’appui à un changement des pratiques.
Ce chantier de recherche coopérative, Jean Le Gal le
soutientdepuis longtemps eta déjà publié de nombreux
articles et ouvrages sur la citoyenneté participative 
et les droits de l’enfant à l’école. Cela ne l’empêche pas
de nous rappeler qu’il faut toujours travailler à construire
nos outils car « dans le domaine de la discipline, nous
n’arrêtons pas de nous poser des questions depuis que les
pionniers de l’éducation nouvelle et socialiste, ont voulu
au début du XXe siècle, promouvoir une discipline autre
qu’autoritaire et répressive. »
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Tous les enfants doivent
pouvoir participer 

à la gestion de la vie 
et du travail dans leur école

C’est ce même processus que
Freinet et ses compagnons de l’École
moderne ont mis en oeuvre pour
progressivement créer la pédagogie
Freinet et c’est encore, aujourd’hui,
cette démarche de praticien-cher-
cheur à laquelle nous appelons les
militants des droits de l’enfant pour
que puisse s’exercer,dans l’école,une
véritable citoyenneté participative4.

Ce faisant, nous inscrivons nos
luttes et nos recherches dans une
histoire qui a conduit de la coopéra-
tive scolaire à la classe coopérative,
de la coopération à l’autogestion et
aujourd’hui à la démocratie parti-
cipative, avec toujours le même
principe directeur : l’auto-organisa-
tion des enfants.

En ce qui concerne l’organisation
sociale de la classe et de l’école et la
place que doivent pouvoir y tenir les
enfants, Freinet a réaffirmé, à plu-
sieurs reprises, sa position :

� en 1932, il exprime son avis sur la
coopérative scolaire qui est, en
France, l’organisation la plus ré-
pandue,grâce à l’action persévé-
rante de Profit, mais qui parfois
se réduit à une dimension écono-
mique : « Théoriquement, si elle
est comprise comme un moyen
pratique,pour des enfants de s’or-
ganiser librement et de gérer leurs
propres intérêts,d’améliorer même
leurs conditions de travail, la
coopérative n’est-elle pas entière-
ment recommandable et ne peut-
on vraiment saluer cette initiative
comme un essai de réaliser l’auto-
organisation des écoliers5 ? » 

� en 1946, il réaffirme que « par la
coopération scolaire, ce sont les
enfants qui prennent en main,
effectivement, l’organisation de
l’activité,du travail et de la vie dans
leur école. C’est cela, et cela seul,
qui importe6. » Il demande aux
éducateurs de l’École Moderne
de ne jamais se laisser dominer
par la forme ou par l’organisation
bureaucratique : « Que la coopé-

rative ne soit pas le fait d’un
bureau plus ou moins actif, plus
ou moins autoritaire,mais œuvre
de tous les élèves. Pour cela que
tout le travail scolaire soit compris
coopérativement, que, sous la
haute responsabilité du bureau
élu,il y ait,dans toutes les branches
d’activité,une floraison de respon-
sables,de chefs d’équipe,de rappor-
teurs,de conférenciers,qui s’habi-
tueront,à même la vie et le travail,
à remplir totalement leur rôle de
citoyens. »
Les objectifs sont donc clairement

définis : tous les enfants doivent
pouvoir participer activement à la
gestion de la vie et du travail dans
leur école. On retrouve bien chez
Freinet, les mêmes principes que
ceux mis en œuvre dans les commu-
nautés d’enfants décrites par Ferrière
et dans les collectivités auto-orga-
nisées de l’école soviétique.

L’auto-organisation,
l’autogestion,

ne se décrètent pas
À l’école Freinet de Vence, la

réunion hebdomadaire de la
Coopérative est l’institution qui
permet aux élèves et aux maîtres
cette gestion démocratique. Ils
examinent à fond toute la vie de
l’école, améliorent l’organisation,
aménagent les responsabilités et les
charges et recherchent des solutions
éducatives aux conflits et aux infrac-
tions : « les uns et les autres sont mis
en face de leurs responsabilités et des
conséquences de leurs actes » adultes
comme enfants7. »

Mais il est évident qu’on ne peut
accéder à ce stade d’organisation
que progressivement. Il ne suffit pas
de décréter l’autogestion pour que
chacun des membres du groupe et
le groupe lui-même soient aptes à
l’exercer.Un apprentissage social par

En se référant à la
Convention internationale des
droits de l’enfant, Jean Le Gal
montre qu’au terme d’un long
processus historique, l’enfant
soumis est devenu enfant cito-
yen, désormais titulaire de
droits civils sociaux et culturels
mais aussi de libertés publiques.
Toutefois un apprentissage
s’avère nécessaire : l’enfant de-
vient citoyen par l’exercice de
la citoyenneté.

Les droits de l’enfant 
à l’école, Jean Le Gal,

Édition De Boeck 
et Belin (2002)
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une pratique analysée collective-
ment est nécessaire. Et, par ailleurs,
la classe coopérative en pédagogie
Freinet est un système complexe en
création permanente,chaque classe
constituant,à un moment donné de
son évolution, de son tâtonnement
expérimental, un milieu vivant ori-
ginal, une synthèse particulière de
multiples facteurs. Saisir, analyser
et comprendre ce qui se passe dans
ce microcosme, n’est jamais facile,
même pour ceux qui y vivent. Et
comme l’a bien montré André Ma-
thieu, pour le conseil, les pièges
peuvent être nombreux. Même si
nous pouvons dégager des principes
directeurs et des conditions à res-
pecter pour réussir8, il n’existe pas
de modèle qui pourrait être trans-
mis, clés en main. Cette situation,
source d’inquiétude pour ceux qui
démarrent,est aussi source féconde
car elle nous oblige à une réflexion
collective permanente à même les
pratiques et laisse le champ ouvert
à la créativité institutionnelle.

C’est dans ce contexte que moi-
même en 1959, j’ai appris, grâce aux
échanges avec les anciens,porteurs
de leurs expériences, au cours des
journées pédagogiques du groupe
départemental de l’École moderne,
à mettre en place un « conseil de
coopérative » qui,progressivement,
a géré toutes les activités de notre
classe et que, à partir de 1964, j’ai
pu,avec Pierre Yvin et la commission
de l’enseignement spécialisé,mener
une expérience d’autogestion à
l’école9. Ce qui témoignait de l’ou-
verture de notre Mouvement aux
idées nouvelles et sa capacité à
accepter des recherches pouvant
amener des remises en cause de ses
pratiques.

C’est pourquoi, j’ai été surpris,par
la position de Georges Lapassade,
qui parlant de l’expérience de

Raymond Fonvieille,à Gennevilliers,
après 1962, a écrit10 : « À Gennevil-
liers, l’autogestion pédagogique à
l’école primaire, c’est le passage du
conseil de coopérative au conseil de
classe. Le conseil de coopérative était,
dans les techniques Freinet (et aussi
pour la Coopérative Profit, du nom
de son fondateur, l’inspecteur Profit)
un moment d’autogestion dans la
classe, mais pour les activités diri-
gées du samedi après-midi, un peu
comme dans l’entreprise l’autoges-
tion se limitait à l’arbre de Noël des
enfants des salariés. Avec le conseil
de classe, toute la classe,disions-nous
alors, devenait une coopérative ».

J’ai eu l’occasion de réfuter cette
position de Georges Lapassade,mais
elle montre que la réflexion sur l’évo-
lution de la pratique du conseil dans
nos classes doit continuer. Nous
n’avons d’ailleurs jamais tiré d’en-
seignements de l’influence qu’ont
pu avoir deux courants qui ont
marqué nos pratiques : le courant
autogestionnaire que j’ai déjà évo-
qué et le courant institutionnel, lié
à la pédagogie institutionnelle de
Fernand Oury.

La réflexion 
sur la pratique du conseil
doit continuer à évoluer

Aujourd’hui,nous sommes placés
dans un contexte nouveau qui nous
interpelle. La démocratie participa-
tive a pris le relais de l’autogestion
et la Convention internationale des
droits de l’enfant a reconnu les en-
fants comme des personnes titu-
laires des libertés publiques et com-
me des citoyens pouvant donner leur
avis et participer aux décisions qui
les concernent11. L’UNICEF, dans son
rapport de 2003 sur La situation des
enfants dans le monde a appelé « l’at-
tention du public sur l’importance, la

raison, l’intérêt et la faisabilité de la
participation active des jeunes à la
vie de la famille, de l’école, de la
communauté, de la nation. » Elle
estime, que pour être authentique
et efficace, la participation des
enfants « passe par un changement
radical des modes de réflexion et de
comportement des adultes ». Et cela
suppose « que les adultes partagent
avec eux la gestion, le pouvoir, la prise
de décision et l’information ». Les
principes et pratiques d’auto-organ-
isation des pionniers de l’éducation,
considérés souvent comme utopi-
ques, doivent donc devenir, aujour-
d’hui, la réalité de tous les lieux où
vivent les enfants.

L’analyse des expériences de dé-
mocratie participative, des expé-
riences des pionniers de l’éducation
nouvelle et de l’école socialiste, et
les observations que j’ai pu mener
sur « le conseil d’enfants école12 »
ainsi que les remarques d’anima-
teurs et d’éducateurs spécialisés au
cours de formations-expérimenta-
tions ont permis de dégager de
nombreuses interrogations :
� comment permettre à tous les

enfants de donner leur avis,d’être
informés eu égard à leur âge et
à leur degré de maturité, et de
participer réellement soit direc-
tement, soit par l’intermédiaire
de leurs représentants, aux
débats et aux décisions qui les
concernent ? 

� que veut dire associer les enfants
aux décisions ? Qu’est-ce qui est
négociable et qu’est-ce qui ne
relève pas de leur pouvoir de déci-
sion ? 

� comment permettre à tous les
enfants d’exercer des responsa-
bilités dans la gestion des lieux
où ils vivent,qu’il s’agisse des acti-
vités, des relations ou des insti-
tutions ?
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� comment assurer l’efficacité et
la continuité nécessaires des
institutions tout en permettant
le renouvellement des élus et des
responsables, afin de ne pas
former une élite de spécialistes
du pouvoir démocratique ?

� quel apprentissage de la citoyen-
neté et de la démocratie mettre
en place afin que tous soient
formés à une participation active
et responsable,et pas seulement
les délégués élus ?

� comment apporter des réponses
aux conflits et aux infractions en
respectant la dignité des enfants
et les principes fondamentaux
du droit ? 
L’expérience montre qu’il est plus

facile de trouver des réponses à ces
questions au sein d’un groupe res-
treint où peut s’exercer une démo-
cratie directe, que dans une école
entière, bien que de nombreuses
interrogations demeurent, telles
celles présentées par André Mathieu
sur la procédure de décision et ses
effets. Il en est de même pour la
régulation des conflits et les infrac-
tions aux règles élaborées en
commun.À l’école primaire, le débat

est parfois vif lorsqu’il s’agit de
décider si les enfants participeront
à l’application des règles et aux déci-
sions de justice. Quant aux sanc-
tions,faute d’un texte officiel qui en
fixe le cadre réglementaire, comme
dans le second degré, les équipes
enseignantes hésitent lorsqu’il s’agit
d’accepter ou de refuser les décisions
prises par le conseil de délégués.Elles
rejettent les punitions collectives,
les sanctions expiatoires et humi-
liantes, mais se demandent com-
ment faire pour que la discipline soit
éducative, au niveau de l’école, avec
la participation des enfants ?

Qu’il s’agisse de structures parti-
cipatives dans l’école,d’élaboration
de règles et de discipline,nous avons
besoin de vos témoignages et de vos
interrogations pour engager une
réflexion approfondie qui pourra
déboucher sur des documents pour-
vant servir de points d’appui à un
changement des pratiques. Ce chan-
tier de recherche collective ne peut
pas exister sans vous.

Il a d’ailleurs déjà une dimension
internationale puisque l’ICEM a mis
en place avec l’Association sénéga-
laise de l’École Moderne,une recher-
che sur la citoyenneté et la démo-
cratie participative. Comme toute
pédagogie a une dimension sociale
et politique, nous tenterons de voir
en quoi les pratiques participatives
à l’école, fondées sur les droits de
l’enfant, agissent sur :
� l’organisation sociale de la

communauté (communauté
villageoise-quartier), dans
laquelle est insérée l’école,et ses
capacités d’auto-organisation ;

� la participation des personnes à
l’élaboration des projets et aux
décisions (hommes-femmes-
jeunes -enfants...) et les struc-
tures de décision ;

� le partage des responsabilités ;

� l’évolution des institutions socia-
les existantes (familles - struc-
tures diverses - groupements de
femmes...) ou la création de nou-
velles institutions (associations :
jeunes-enfants...) ;

� le statut de l’enfant et la place de
sa parole dans l’école, la famille,
la communauté ;

� la résolution non violente des
conflits et des transgressions.

Jean Le Gal
Chargé de mission de l’ICEM aux

droits de l’enfant et à la citoyenneté
jean.le-gal@wanadoo.fr
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